
 
Un vaste programme d’entretien et réfection pour nos voiries communales 
 
Grâce à la réorganisation du service des travaux et à l’assainissement des finances de la 
Commune, il est redevenu possible d’investir dans l’entretien de nos voiries communales. Le 
Collège communal a décidé ainsi d’investir en moyenne EUR 200.000 par an dans un 
programme de réfection et d’entretien des voiries et ce sans devoir comme par le passé 
recourir massivement à l’endettement.  
 
Dès 2008, cet engagement a été mis en œuvre au travers de la réfection des rues des Essarts, 
de la Source et Malizette à Haillot. Investissement réalisé : plus d’ EUR 220.000.  
 
En 2009, le Collège a présenté un nouveau programme de réfection pour un montant de près 
d’EUR 250.000. Ce programme qui sera entamé au printemps 2010 concerne les rues 
suivants : la Rue Saint-Martin à Jallet, la rue des Comognes à Evelette, la Rue Saint-Mort à 
Haillot, la Rue Ramelot et la Rue En Rendarche à Ohey de même qu’une partie de la Rue 
Fond de Bologne.  
 
Autre grand projet de réfection qui devient enfin réalité : la réfection complète des rues Cleal 
et Clair Chêne à Perwez.  Investissement total : près d’EUR 600.000 en partie subsidié. 
 
Enfin, les rues du Gros Hêtre et Pierre du diable sont également actuellement en chantier. 
Investissement : plus de 200.000€.  
 
Au-delà de ces importants chantiers, à la demande du Collège communal, le service 
communal des Travaux a entamé un vaste programme d’entretien des voiries de manière à 
réduire leur dégradation et ainsi les coûts pour la Commune. Récemment, ce sont les rues 
suivantes qui ont fait l’objet de travaux d’entretien : Rue Taille Guery, Rue de Reppe, Rue 
Wallay, Rue de Gesves, Rue Grande Ruelle, Rue Bois d’Ohey et la Rue Henrichêne. 
 
Cela représente finalement bien plus d’EUR 1.200.000 qui auront été investis dans les 
voiries communales en un peu plus de trois ans sans recourir à l’emprunt !!!!. Soit bien 
plus que l’engagement pris par le Collège ICO-IDO au début de la législature. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


